
 
 
 

Association à but non lucratif de droit français régie par la loi du 1er juillet 1901 

3 Impasse BOURDERY 
87000 LIMOGES 

 

Procès-Verbal 

Du conseil d’administration du POKER TEAM 87 
 
Le 9 janvier 2017 au siège de l’association, 3 impasse Bourdery à LIMOGES (87000) 

 
Présents : Dimitri BANCELIN    Jean Luc CAUJOLLE (par Skype) 

  Jean-Baptsite CREDEVILLE  Cyrille LABORDE aka XIII87 
  Franck FORRAND    Frank PEIFFER aka luckyflip 
  Dimitri LANDELLE   Cécile PRADEAU aka cécile 

  Fayssal SLAMANI    Christian VERGNAULT 
 

Absent excusé : Damien DUVERT 
   Clément MAGOUTIER 
 

Ordre du Jour : 1- Approbation du PV de la précédente réunion 
   2- Règlement Intérieur du Club 

   3- Règlement Championnat 
   4- Questions diverses 
 

La réunion débute à 20h15. 
 

Le conseil d’administration désigne Franck FORRAND  en tant que président de séance et Cécile 
PRADEAU, en qualité de secrétaire de séance. 
 

1- Approbation du PV de la précédente réunion 

 

Le compte-rendu de la réunion de conseil d’administration du 7 janvier 2017 est approuvé à 
l’unanimité. 
 

2- Règlement Intérieur du Club 

  

La salle au 3 impasse Bourdery devient le siège social de l’association POKER TEAM 87,lié par la 
signature d’un bail. La salle est un lieu privée exclusivement réservée au POKER TEAM 87. 
Un règlement intérieur sera afficher dans la salle et notamment le respect d’autrui. 

Il est décidé de renommé tous les articles du règlement intérieur 2016. 
 

Aucune modification concernant le préambule. 



Article1- Adhésions ; pas de modification 
Article 2- Radiations ; pas de modification 
Article 3 – Éthique ; nous avons rajouté «Ne pas arriver, ni se mettre dans un état d’ébriété ou sous  

l’emprise de stupéfiant dans la salle» 
Article 4 – Conseil d’administration ; nous avons rajouté concernant une décision rapide via le 

forum de ne pas «tenir compte des non votent» 
Article 5 – Organisation d’activités ; pas de modification 
Article 6 – Règlement de la salle ; nous avons décidé de rajouter cet article concernant la salle, 

 

 La salle est privée et située au 3 impasse Louis Bourdery 87000 Limoges 

La maison se réserve le droit d'entrée. 

Il est interdit d'introduire de l'alcool ainsi que des stupéfiants dans l'enceinte de la salle.  

Aucune boisson / nourriture n'est tolérée sur les table de poker. 

Il est interdit de fumer à l'intérieur de la salle, la cigarette électronique est tolérée dans le respect 

des autres joueurs de sa table. 

Merci de respecter la salle en utilisant les poubelles mises à votre disposition. 

Afin de respecter le voisinage, il est demandé d’éviter les nuisances sonores après 22h.  

Merci de respecter la propreté de la rue en utilisant les cendriers mis a votre disposition. 

Il est interdit de stationner dans l'impasse, sous peine de sanction prévue par la loi.  

Toute dégradation du local et du matériel par un adhérent sera à sa charge ; en cas de litige le 

conseil d'administration se réserve le droit de radiation. 
Article 7 – Gestion Buvette ; nous avons rajouté que « la maison de fait pas crédit » 
Article 8 – Pertes / vols ; pas de modification 
Article 9 – Source d’information ; pas de modification 

  
3- Règlement Championnat 

 
Nous avons décidé que le championnat CPT commencera à 20h20 et le championnat Bankroll et 
SNG commencerons à 20h00. 

L’entrée tardive est repoussée à 5 round avec stack qui tourne soit à la pause de 22h00. 
Pour le championnat SNG, la formule du CNEC sera appliqué. 

Concernant le règlement du jeu, pas de modification mais surtout le faire appliquer. 
 

4- Questions diverses 

 

Question sur les OPEN du dimanche, prévoir 2 TD et obligatoire un membre du CA à la buvette. 

Question sur la création d’un bureau au sein du conseil d’administration ; non pas pour l’instant. 
Question sur Pizzas ou sandwichs, nous restons sur la formule pizza car moins de préparation. 
Question sur une organisation presse ou « vernissage », la réponse est NON à l’unanimité. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 00h30. 
 
 

Président de séances      Secrétaire de séance 
Franck FORRAND       Cécile PRADEAU 


